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Quelques chiffres en Méditerranée* 
 

  >> 135  000  km de réseau électrique 
>> 4, 807 Millions de clients 

>> 97 % du réseau neuf HTA construit en 

souterrain 

>> 4368 Salariés 
*données de 2009 

Quelques chiffres* 
 

  >> 3 691 membres 
>> 25 salariés et plus de 250 bénévoles 

>> 1115 refuges LPO représentant 3363,14 hectares 

de nature protégée 

>> 9 000 enfants par an sensibilisés à la biodiversité 

>>1 million de données dans la base faune-paca.org 

au 30 juin 2010 

 
 
 
 

 
 
La LPO PACA investit 
depuis toujours dans la 
protection  de la biodiversité. 
 
Elle conduit de nombreuses 
actions d’expertise, de 
protection des espèces et 
des espaces de 
sensibilisation un public le  

 
plus   large possible. 
De nombreux bénévoles passionnés agissent au quotidien pour protéger la biodiversité de 
nos territoires toujours gravement menacée en Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Electricité Réseau Distribution de 
France a été créé le 1er janvier 
2008. Société Anonyme filiale du 
groupe EDF ; 
 
ERDF est le gestionnaire principal 
des réseaux de distribution 
d’électricité en France. 
 

 
 
ERDF gère, exploite et maintient plus d’1,2 millions de km de lignes de distribution électrique 
en France. 
.  
 
 
 

ERDF  

La LPO PACA 



     

                                                                                                                                                                                                                                  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 Les enjeux de la biodiversité en France 
 

 En signant la convention sur la biodiversité biologique en 1992 et en la ratifiant en 1994, 
la France a reconnu que le vivant est menacé. La conférence européenne de Göteborg 
de 2001 a de nouveau tiré le signal d’alarme et fixé l’objectif vital de stopper la perte de 
biodiversité d’ici 2010.  
La perte de biodiversité est une réalité en France. Ce phénomène est largement 
imputable aux modèles de développement, de production et de consommation privilégiés 
par notre société, qui ont fait perdre la relation forte qui existait traditionnellement avec la 
biodiversité. 
La France (outre mer compris) est selon l’UICN au quatrième rang mondial quant aux 
espèces menacées et la région Provence-Alpes-Côte d’Azur en particulier concentre la 
majeure partie des enjeux de la biodiversité du territoire français. Avec plus de 245 
espèces sur les quelques 275 que compte l’avifaune nicheuse de France. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Depuis plus de 10 ans, le distributeur d’électricité collabore avec la Ligue pour la 
Protection des Oiseaux pour diminuer les impacts de son activité sur la biodiversité. 
 
En 2007, une première charte de partenariat d’un durée  de 3 ans a déjà été signée en 
méditerranée et un bilan complet des actions a été réalisé dans l’objectif d’enrichir cette 
démarche partagée pour la préservation de la biodiversité. 

 
C’est en ce sens, à l’occasion de l’année internationale de la biodiversité, que les deux 
parties prenantes souhaitent poursuivre leur engagement environnemental par le 
renouvellement de la charte de partenariat pour une durée de 3 ans (2011-2013). 
 
 
 
 
 
 

Le contexte 

Le partenariat entre la LPO et ERDF 



     

                                                                                                                                                                                                                                  

 

 
 
 

 La charte de partenariat 2011-2013 
 
Ce lundi 13 décembre 2010, dans la Maison de la Sainte-Victoire située au pied du 
célèbre massif provençal, magnifique écrin naturel, la Ligue de Protection des 
Oiseaux et ERDF signent une Charte de Partenariat pour la Protection de la 
Biodiversité en région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
Les principaux axes de travail de cette charte sont nombreux. 
 
- Les 2 partenaires mettront en œuvre des actions de sensibilisation interne à ERDF 

avec des outils adaptés (réunions d’information, supports de formation, etc …) 
 

- La LPO conseillera ERDF dans la hiérarchisation de la dangerosité du réseau 
moyenne tension HTA, permettant d’évaluer les risques électrocution et de collision 
pour les oiseaux. 
 

- ERDF s’engage à intervenir rapidement pour les cas où un ouvrage aurait causé une 
électrocution ou une collision d’une espèce protégée 
 

- ERDF et la LPO réaliseront la programmation globale ou ponctuelle des actions de 
neutralisation des points sensibles pour l’avifaune.  
 

- ERDF s’engage à mener une réflexion pour réduire l’impact de ses  travaux pendant 
la période de reproduction. 
 

- La LPO PACA conseillera ERDF pour ses interventions techniques dans les espaces 
sensibles. 
 

- Les 2 partenaires innoveront dans les échanges de données informatiques pour 
enrichir la cartographie des réseaux ERDF de la composante avifaune. 
 

- ERDF et la LPO engageront une réflexion sur les modalités de gestion de la 
végétation sous les lignes (étude de la richesse écologique). 
 

- ERDF et la LPO PACA mobiliseront les acteurs de la biodiversité afin de contribuer à 
la meilleure optimisation des investissements de réseau électrique et des actions de 
préservation de l’environnement à mettre en œuvre sur les sites les plus sensibles. 
 

- ERDF souhaite faire de ses salariés les premiers ambassadeurs de la biodiversité de 
proximité. A partir de 2011, les salariés d’ERDF pourront améliorer leur connaissance 
de la biodiversité et devenir eux-mêmes membres du réseau « Refuges LPO ». Cette 
opération se fera dans le cadre d’un partenariat signé entre Michèle Bellon, 
Présidente du directoire d’ERDF et Allain Bougrain-Dubourg, Président de la LPO 
France. 
 



     

                                                                                                                                                                                                                                  

 

 

 
 
 
 
 
 La LPO 

 
 

     LPO PACA 
 
      Benjamin Kabouche 

  Directeur LPO PACA 
  Villa St Jules - 6, avenue Jean Jaurès 
  83400 HYÈRES 
  Tél. : (+33) 04 94 12 79 52 
  Fax : (+33) 04 94 35 43 28 
  Courriel : paca@lpo.fr 
  Site web : http://paca.lpo.fr 

 
 

 ERDF 
 
ERDF 
 
Jean Dauvergne 
Responsable Département 
Développement Durable et Concessions 
Direction des opérations Méditerranée 
Les Jardins de la Duranne - BP 10458 
13592 AIX-EN-PROVENCE Cedex 3 
Tél. : (+33) 04 88 78 80 30 

    Courriel : jean.dauvergne@erdf-grdf.fr 

Les contacts 

http://paca.lpo.fr/

